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L'association A.R.V.A a été créée pour donner une légitimité au comité de soutien contre le placement d'Arthur et Valentine en foyer et leur séparation.
Les avis d’Arthur et Valentine ne sont pas pris en compte alors qu’à 13 et 10 ans ils sont capables de discernement. 
Ils ne sont  pas respectés dans leurs droits mais traités comme des coupables : coupables de quoi ? 

Leurs paroles sont ignorées, ils ne sont ni crus ni respectés.

Comment un magistrat peut-il user de son pouvoir en bafouant les règles de procédures et  au mépris des Droits de l'Enfant ?

À travers cette association, nous apportons notre soutien à Arthur, Valentine et leur maman pour qu'ils puissent vivre ensemble protégés de cette machine judiciaire infernale.

Le bureau actuel est constitué de:

- présidente:
Mme Catherine BONNETY


- secrétaire:
Mme Elodie VERDENAL


- trésorière:
Mme Jocelyne NOE

L'adhésion à l'association est gratuite. Il peut y avoir plusieurs adhérents par famille.
La Présidente.
Bulletin d'adhésion
Je soussigné(e), (nom+prénom) : 

 adhère à l'association "ARVA".


ADRESSE :
Code  postal:





Ville:
E-mail: 

Téléphone: (facultatif)
· J’accepte d'être sollicité pour participer à la vie de l'association. OUI/NON
· Je ne souhaite pas être contacté mais reste membre de l'association.OUI/NON
Le                 /            /  20…

Bulletin à  remplir et à retourner par mail à: associationarva@gmail.com
Ou par voie postale à l’adresse ci-dessous










Association pour le Respect de Valentine et Arthur.  ARVA
Le parc des campanettes bât A,  251 rue des campanettes   83600 FREJUS

associationarva@gmail.com


